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L’espace pernandais aux échelles de l’histoire 
 

Séminaire : Espace politique et normes viticoles  

Jeudi 24 juin 2010 (9h30-12h00) 
Salle Georges Chevrier  - Université de Bourgogne (Bât Droit-Lettre – 3e étage) 

 

Pernand-Vergelesses, la possibilité d’une histoire politique   

(Thierry Hohl, Université de Bourgogne) 

Résumé : Aborder un village comme objet politique n’est pas en soi une nouveauté si la tentative n’en est pas 
fréquente. Jean-Luc Mayaud porte le souci de communalisation de l’histoire rurale afin de revenir sur les processus de 
politisation dans les campagnes, afin de pousser plus avant l’enquête sur ces processus amorcé pour le 19ème siècle par 
les grandes synthèses de Philippe Vigier, Pierre Lévêque par Eugen Weber. Amorcer une réflexion sur la possibilité 
d’une histoire politique à l’échelle communale se comprend à l’intérieur de ce regard historiographique, de ce 
programme long de compréhension des processus politiques à l’œuvre dans les campagnes. Pour autant, notre projet 
sur Pernand-Vergelesses porte en lui une originalité, le croisement permanent, le dialogue de l’histoire politique, avec 
l’histoire culturelle, l’histoire sociale mais aussi l’histoire viti-vinicole dont la démarche s’épaissit au fil des travaux 
en cours. En effet, il s’agit ici d’enquêter sur Pernand-Vergelesses, de créer un terrain d’observation, de mener une 
enquête dont l’histoire politique n’est qu’un élément. 

L’espace Pernandais et la question des AOC.  

Ouverture des pistes de réflexion et présentation des problématiques  

(Florian Humbert, Université de Bourgogne) 

Résumé : L’implantation des AOC sur la commune de Pernand-Vergelesses remonte au 8 décembre 1936, et au 
décret de contrôle relatif à l’appellation Pernand-Vergelesses pour les vins rouges et blancs. Depuis cette date, les 
territoires d’AOC de la commune présentent une diversité certaine et n’ont eu de cesse d’évoluer. Cette appropriation 
protéiforme de la norme renvoie à la fois à des processus plus anciens et aux incidences des problématiques 
successives de la fin de l’Entre-deux-guerres, de la période de la Deuxième Guerre mondiale ou de l’après-guerre. Les 
phénomènes territoriaux observables au sein de la commune font par ailleurs écho à des jeux d’acteurs spécifiques et à 
des enjeux de natures diverses (politique, syndicale, économique, technique), nécessitant le croisement des échelles 
d’analyses et des registres d’interprétation. 

Cette communication entend amorcer la réflexion sur la question des AOC dans l’espace Pernandais en présentant 
d’abord les grandes lignes des tendances longues à l’œuvre. Au-delà, le propos reviendra plus en détail sur la période 
1930-1950 et sur des aspects précis, comme la délimitation des appellations Corton, Corton-Charlemagne et 
Charlemagne, particulièrement utiles à la compréhension des problématiques en jeu. 

 


